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Une prolifération d’allégations



L’information juridique des clients en matière de 
bien-être animal

L’encadrement juridique de la diffusion 
des informations relatives au bien-être 
animal

 


L’encadrement juridique du contenu des 
informations publiées



I.	 L’encadrement juridique  
de la diffusion des informations 

a) Des labels officiels d’application volontaire

• A l’échelle nationale : exemple du label rouge pour les 

volailles


Article L641-1, Code rural


« Peuvent bénéficier d'un label rouge les denrées alimentaires et les produits 
agricoles non alimentaires et non transformés.

Le label rouge atteste que ces denrées et produits possèdent des 
caractéristiques spécifiques établissant un niveau de qualité supérieure, 
résultant notamment de leurs conditions particulières de production ou 
de fabrication et conformes à un cahier des charges, qui les distinguent 
des denrées et produits similaires habituellement commercialisés. »



Source: volaillelabelrouge.fr



Source: volaillelabelrouge.fr



I.	 L’encadrement juridique  
de la diffusion des informations 

• A l’échelle européenne : 


• Le label bio européen


• Vers un label européen volontaire dédié au BEA : 
proposition allemande – ou bien une étiquette 
obligatoire ? 



R
èg

le
m

en
t 

(C
E

) 
N

o 
83

4/
20

07
 

du
 C

on
se

il 
du

 2
8 

ju
in

 2
00

7 
re

la
tif

 à
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

bi
ol

og
iq

ue
 

et
 

à 
l'é

tiq
ue

ta
ge

 
de

s 
pr

od
ui

ts
 

bi
ol

og
iq

ue
 





I.	 L’encadrement juridique  
de la diffusion des informations 

Une obligation juridique de publier des informations sur le sort des 
animaux d’élevage?  


a) Des labels officiels d’application volontaire


b) Des obligations d’information spéciales à la 
portée limitée 
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c) Vers une obligation générale d’information?



L’essor de l’information sur le sort des animaux 
d’élevage, prélude à la consécration d’une obligation 

générale d’information ?

Article 1112-1, Code civil – issu de l’ordonnance nº 
2016-131 du 10 février 2016

« Celle des parties qui connaît une information dont l'importance 
est déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en 
informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore cette 
information ou fait confiance à son cocontractant.


(…) Ont une importance déterminante les informations qui ont 
un lien direct et nécessaire avec le contenu du contrat ou la 
qualité des parties. »


Article L. 111-1, Code de la consommation


« Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat de vente de 
biens ou de fourniture de services, le professionnel communique 
au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les 
informations suivantes : 
1° Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, compte 
tenu du support de communication utilisé et du bien ou service 
concerné ; (…) »
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d) Les débats sur la conformité au droit du 
commerce international



Les Etats membres sont-ils autorisés 
à soumettre à un traitement 
différencié des produits qui ne 
diffèrent qu’à travers leurs processus 
et méthodes de production (PPM 
non-incorporés) ?



II.	 L’encadrement juridique du contenu des 
informations publiées

a) La réglementation spéciale


Un seul cas de police sémantique: celle fixée par les normes 
européenne de commercialisation de la viande volaille





Quelles conséquences si les producteurs utilisent d’autres 
mentions que celles prévues ?


Quelles sanctions en cas de 
méconnaissance du cahier 
des charges ?




II.	 L’encadrement juridique du contenu des 
informations publiées

b) Le droit commun


Qualifications juridiques disponibles en cas d’informations fausses ou 
trompeuses, notamment : 

• Pratiques commerciales trompeuses

• Concurrence déloyale

• Vice du consentement


Principaux cas concernés ? 

• Se prétendre titulaire d’un label sans être conforme au cahier des charges

• Un label qui prétend être favorable au bien-être animal alors qu’il tolère 

des pratiques incompatibles



• Les limites du contentieux comme instrument de 
régulation de la loyauté de l’information


• L’opportunité d’un référentiel de bonnes pratiques 
de communication



Publication prochaine:

@AssoInfoTrack
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